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DES JEUNES POMPERTUZIENS PLEIN DE TALENTS 
 

Pompertuzat possède un vivier très important de jeunes qui s’illustrent dans 
des disciplines sportives ou artistiques. On peut les croiser tous les jours 
sans imaginer un instant qu’ils regorgent de talent. Pompertuzat Magazine a 
décidé de les mettre à l’honneur dans ses colonnes.  
 

Commençons par la plus jeune. Lorena Gimenez a remporté le challenge du 
Cross Départemental, dans la catégorie des coureurs nés en 2006. Elle a 
surclassé sa catégorie en remportant 5 victoires sur 7 compétitions, où parti-
cipe une moyenne de 70 Athlètes. Elle entraine dans le sillage de la victoire 
Erwan Thierry et Lorette Rouanet, résidents de Montlaur et champions de 
cross départementaux eux aussi dans leur catégorie. Cette facilité n’est pas 

le fruit du hasard, mais d’un entrainement assidu sous l’œil de Jeannot Serrano, l’entraineur de la section athlétisme du Foyer Rural et an-
cien athlète de haut niveau. Il a su insuffler à sa jeune équipe, le vent de l'effort et celui de la victoire. 

Edito du Maire 
Le printemps est synonyme de préparation et vote du budget 
communal. Malgré la diminution des dotations de l’état, l’é-
quipe municipale a proposé au conseil un budget équilibré 
sans recours à une augmentation des taxes communales, tout 
en pérennisant les projets en cours de réalisation. Nous 
avons même pu proposer une augmentation de 5.6% des 
subventions aux associations, afin de leur permettre de conti-
nuer leurs activités. 

Ce budget reste dans la continuité de celui de l’année précé-
dente et permettra la poursuite des travaux engagés comme 
la réfection et l’urbanisation de la rue Valette, la réalisation 
des ateliers municipaux qui permettront par la suite la créa-
tion d’un nouveau lieu associatif en conformité avec les der-
nières règlementations en vigueur. Le printemps est aussi la 
période des festivités organisées par nos associations, mo-
ment propice à la rencontre et à l’échange. Au plaisir de 
vous rencontrer lors de ces différentes festivités.   

      Christine Galvani 

Beaucoup plus grands, 5 autres Pom-
pertuziens brillent dans une équipe 
de Football à 7, dans le cadre du 
championnat UNSS. Formés à l’A-
SIP, dans leur plus tendre enfance, 
ils ont, au gré de leurs études, évolué 
dans l’équipe de Castanet et mainte-
nant sont titulaires dans l’équipe du 
lycée Bellevue. Dorian Foulquier, 
Julien Plante, Raphaël Tropin, Thi-
baut et Rémi Garçon vont disputer 
en juin, le championnat de France 
Académique à Guéret. Pour arriver à 
cette finale, ils ont gagné avec leur équipe, le championnat académique 
Midi Pyrénées au mois de mars, puis le championnat inter-académique à 
Carcassonne en Avril. 
 

 

 

 

 

 

Dans un tout autre registre, un groupe d’adolescentes a démontré sa sensi-
bilité musicale lors du concert du Printemps. Des jeunes compositrices, 
Séréna et Brianna Vidé et une parolière, Clémence Mazet ont uni leurs ta-
lents pour écrire, composer, harmoniser et interpréter leur chanson : « La 
Pluie », avec le groupe de l’atelier de chant du foyer rural.  

La richesse des mots et des harmonies augurent d'un avenir certain pour ce 
trio.  

Lors du même concert, les trilles du rondo interprété par Pauline Combes et 
Julie, son professeur de flûte, ont rebondi sur la voûte en se mêlant aux 
étoiles et ont bercé les angelots et les spectateurs. 

Lorette, Lorena et Erwan, champions de cross 

Bienvenu aux nouveaux résidents ! 
 

Depuis le début de l’année, les premiers acquéreurs de la 
résidence des « Jardins de Lucie » ont commencé à emména-
ger. Ce nouveau lieu de vie, situé sur la route de Deyme, 
comprend deux réalisations : une zone de construction libre, 
en cours de réalisation et la résidence des Florentines, consti-
tuée de logements de type maison, dédiés principalement aux 
primo-accédants ou à la location. Les propriétaires bailleurs 
ont récemment pris possession de leurs biens et les premiers 
locataires devraient arriver en mai. Les motivations des nou-
veaux propriétaires sont toutes similaires : Des prêts à des 
taux très faibles, un investissement financier abordable, des 
taxes communales raisonnables, une situation géographique 
intéressante et la disponibilité de terrains. Un choix d’oppor-

tunité pour la plupart d’entre eux, sauf 
pour Pierre-Jean qui a volontairement 
voulu revenir dans sa commune natale 
et y fonder sa famille avec sa compa-
gne Emilie. Ce lotissement aura un 
impact certain sur la vie communale. 
De nombreuses familles avec des en-
fants vont faire vivre l’école et partici-
per au développement des associa-

FÊTE DU VILLAGE  
LES 4,  5, 6, & 7 JUIN 2015 
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Le site Internet évolue ! 

Sur la page d'accueil, un  nouvel onglet permet aux pompertuziens 
de s’inscrire à la lettre d'information de la commune, au flash 
« informations alertes », ainsi qu'au Pompertuzat Magazine. Cette 
nouvelle fonction a pour but de donner une information dynamique 
et rapide sur toutes les activités de la commune au travers de plu-
sieurs supports :    
∗ La lettre d'information, nouveau support dématérialisé, reprendra 

en détail toutes les animations et actualités du mois en cours. 
∗ Le flash « informations alertes » permettra aux inscrits de rece-

voir en temps réel toutes alertes météo, scolaire, ramassage sco-
laire... qui nécessitent une information rapide. 

∗ Le Pompertuzat Magazine, en version dématérialisée, pour ceux 
qui souhaitent le recevoir par e-mail. 

 

Inscription à ce nouveau service directement sur le site de la mairie : 
www.pompertuzat.fr 

Onglet :  
Lettre  

d’information 

Rentrée des classes 
 

Inscriptions : les inscriptions pour la 
rentrée scolaire 2015/2016 débuteront à 
compter du 20 avril 2015. Vous habitez 
sur la commune ou vous allez y habiter 
dans les prochains mois et au plus tard 
au 31 décembre de cette année, vous 
devez retirer un dossier d’inscription à 
la Mairie. 
Réinscriptions : les dossiers de réinscription vous seront transmis par 
voie postale à compter du 22 avril 2015. 
Ces dossiers, remplis par vos soins, devront être déposés au secréta-
riat de  Mairie, afin d’être vérifiés en votre présence, au plus tard le 
vendredi 29 mai 2015. 
Concernant les enfants qui auront trois ans entre le 1er et le 31 mars 
2016, une inscription sur liste d’attente sera enregistrée entre le 20 
avril et le 29 mai 2015 par la Mairie de Pompertuzat. 
En ce qui concerne les prestations scolaires, aucune modification ne 
pourra être prise en compte au-delà du mardi 18 août 2015. Merci de 
votre compréhension. 

Rentrée des classes le mardi 1 septembre 2015 le matin 9h00 pour 
les maternelles petite section et l’école élémentaire, l’après midi 
14h00 pour les moyenne et grande sections. 

 
Afin de veiller à la bonne santé de ses commerces, Pompertuzat Magazine a 
souhaité mettre en avant les commerçants qui participent à la vie de notre villa-
ge. Pour cette première, lumière sur Albane Institut.  
Depuis quelques mois, Coralie Alves a remplacé Marie à la direction d'Albane 
Institut, le salon d'esthétique de la zone commerciale de l'Espitalet. «Dans un 
premier temps, je souhaite fidéliser la clientèle existante, en réalisant des soins 
similaires avec les mêmes produits. Puis avec Carole, l'apprentie qui m'assiste, 
nous allons proposer des techniques complémentaires comme les massages à la 
bougie, les massages Balinais avec pochons et les massages Ayurvédiques. Les 
deux premiers mois d'ouverture sont conformes à nos attentes».  
Le salon est ouvert du mardi au samedi, en journée continue à partir de 9 heures 
Les horaires de fermeture sont de 17 heures à 20 heures. 

Tags et Graffitis 
Bâtiments publics, mobiliers urbains dans notre village font l’objet de 
multiples dégradations : Tags et graffitis qui coûtent cher aux adminis-
trés. Il s’agit d’actes d’incivilité qui dégradent le cadre de vie des Pom-
pertuziens. 

Que dit la loi ? 
Art 322 : le graffiti est une pratique illégal dans les lieux publics comme 
toutes les détériorations ou dégradations ne présentant pas de danger 
pour les personnes, les tags sont des délits. L’amende peut aller de 3 750 
€ à 15 000 € parfois assortie d’une peine de travail d’intérêt général. 

A l’étude… 
L’ensemble du conseil municipal étudie les changements à réaliser 
pour réduire les vitesses constatées (autour de 125km/h) sur la rue 
Valette, que ce soit dans le sens de la montée ou de la descente. Une 
modification de l’urbanisme est donc à l’étude. 

Archéo-biblio : 
Une balade au pays des livres et de l’archéologie en l’hon-
neur de Jane Dieulafoy est programmée le samedi 13 juin 
de 10h à 19 h à la salle des fêtes par le lecteur du Val et la 
bibliothèque de Pompertuzat. 

Plusieurs animations seront proposées :  
∗ Promenade guidée par Mme le maire, à la découverte  
     du patrimoine de Pompertuzat, 9h45 bibliothèque 

∗ Atelier Occitan par les ateliers-oc de Pompertuzat et 
Balma de 9h à 12 h, Salle Garoche 

∗ Chanson par l’atelier chant  du Foyer Rural, 12 h 
∗ A partir de 14 h, atelier pliage, reliure, exposition, 

conférence sur Jane Dieulafoy, spectacle de marionnet-
tes, auteurs, lecture à haute voix et remise des prix du 
17ème concours de nouvelles, du concours-quizz sur le 
thème de l’archéologie et du concours d’Art postal    

   

GRATUIT 



 

 Les expositions continuent... 
 
Deux expositions ont marqué le printemps à la Chapelle St Roch, celle de Liliane Bouscatel, 
Jacques Majos et Jean Pierre Perrault en mars, puis celle de Maria Mendes Raskaoui, Bernard 
Six et Jean Pierre Perrault, qui a souhaité jouer les prolongations, en avril.  
Ces deux expositions décrivent à elles seules toute la spécificité de la « Galerie » pompertuzien-
ne. En un mois, le visiteur est passé de l’art figuratif le plus perfectionniste à l’art abstrait dans 
sa forme la plus tourmentée ou la plus sereine. 
Jacques Majos a décliné toutes les palettes de couleur de l’azur, depuis la lumière encore froide 
de l’aube naissante jusqu’à l’ocre du couchant. Ses tableaux sont de véritables photographies, 
remodelées par l’artiste. Liliane Bouscatel a ouvert ses fenêtres, laissant elle aussi pénétrer la 
lumière. Trait d’union, entre les deux expositions, Jean Pierre Perrault lui sublime le corps de la 
femme dans la fluidité de ses mouvements ou de ses attitudes. Il sait saisir l’instant qui les magnifie. Qui n’a pas été surpris, interpellé et 
admiratif devant les toiles de Bernard Six. Souvent elles reflètent la vision intérieure de l’artiste, certainement complexe, de son environne-
ment et de celles des femmes qu’il croise.  
Lors de la même exposition, Maria Mendes a offert aux visiteurs une partie de sa personnalité. Elle ne tente pas de reproduire un espace ou 
une situation géographique, mais plutôt de les retranscrire tels que son esprit les a gravés dans sa mémoire. Elle reproduit l’impalpable, ce 
qui ne peut se toucher. Les personnages sont présents dans ses œuvres sans qu’ils soient directement discernables. On se retrouve à la fron-
tière de l’abstrait et du concret.  

Mars - Avril 2015 

Délibérations du conseil 
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2015 
Le conseil municipal de 30 mars 2105 a été consacré en totalité aux votes du compte administratif 2014 et du budget primitif 2015. Tous 
les budgets ont été adoptés à la majorité des présents. Les détails chiffrés des budgets sont disponibles en Mairie. La page centrale du pré-
sent « Pompertuzat magazine » donne quelques éléments principaux résultant du budget primitif.   
Lors de ce conseil, les élus ont adopté à l’unanimité, la stabilité des parts communales de la taxe d’habitation et de la taxe foncière, malgré 
la baisse des dotations.          
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AVRIL 2015 
Les délibérations suivantes, non reprises dans ce compte-rendu, sont consultables dans « l’extrait du registre des délibérations du conseil 
municipal », document complet et disponible en Mairie ou sur le site de la commune :  
Déclaration d’intention d’aliéner ; Modification de l’attribution de compensation ; Effacement  des réseaux et rénovation de l’éclairage 
public rue Valette ;  Prêt d’animation culturelle « STRANGE ENQUETE » - Convention ; Achat d’un tracteur – Demande de subvention ; 
Ecole élémentaire – Demande de subvention – Conseil départemental Haute Garonne pour l’acquisition de vidéo projecteurs ; Décision 
modificative n°1 ; SDEHG – Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’électricité. 
 

Adhésion à l’association pour le prolongement de la ligne B   
L’Association pour le Prolongement de la Ligne B a pour objet :  
∗ la promotion du projet de prolongement de la ligne B du métro de RAMONVILLE-SAINT-AGNE jusqu’à La Cadène à LABEGE,  
∗ l’initiative et la participation à toutes actions visant à la réalisation des conditions de la mise en œuvre et de l’exécution dudit projet. 
Cette association prendra fin de plein droit au jour de la mise en service du métro sur le territoire de la commune de LABEGE.  
Considérant l’intérêt de la concrétisation du Prolongement de la Ligne B du métro pour l’agglomération toulousaine, le SICOVAL et les 
résidents de Pompertuzat, le conseil municipal décide à la majorité d'adhérer à l'Association pour le prolongement de la ligne B au titre de 
l’année 2015 pour un montant de 30 €. 
 

Construction des ateliers municipaux - Demande de subvention - Conseil départemental Haute - 
Garonne  
Le conseil municipal adopte à l’unanimité la demande de subvention au taux le plus élevé possible pour participer au financement de cette 
opération .   

 

Subventions 2015 versées aux associations 
Le conseil a adopté à la majorité la répartition des subventions aux associations  

Chasse 300 €  
Gymnastique 650 €  
ASIP [FOOT] 3 100 €  
Comité des Fêtes 3 400 € 
Foyer Rural 4 300 € 
Les Jardins Familiaux 600 € 

 

Projet de classement des abords du Canal du Midi  
Le conseil a adopté à l’unanimité le rejet de la proposition de classement au « titre des sites » d’une partie des zones situées en bordure de 
la RD 813, dans l’entrée Ouest de la commune. Les élus ont constaté la non–prise en compte de tous les projets communaux en cours d’étu-
des dans le schéma proposé par l’enquête publique. Ils ont estimé que ce classement serait une contrainte importante sur le développement 
des infrastructures communales.      
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LE BUGET PRIMITIF MUNICIPAL 2015

SOLIDARITES 

Le budget primitif est l’acte officiel voté par le conseil municipal qui prévoit et autorise les recet-
tes et les dépenses de la commune pour l’exercice à venir (du 1er janvier au 31 décembre). Il 
est composé de 2 sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement. La sec-
tion de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et les recettes nécessaires à la gestion 
courante de la collectivité) 
La section d’investissement comporte en dépenses : le remboursement du capital de la dette et 
les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations pour le compte de 
tiers...), en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une 
recette d’un genre particulier, l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentai-
re de la section de fonctionnement. 

1 722 422,35 € 

120 000 €   de subventions directes aux associations 
(15 %), Temps péri scolaire (85 %),... 

 
Equivalent (€)  d’aides indirectes : Energie et frais d’entre-

tien des salles et installations sportives, prê-
tées gracieusement.     

EDUCATION 

Vie courante  

> 280 000 €   Pour la politique d’éducation  
 
           92 % est consacré aux « dépenses incompressi-

bles » (entretien des locaux, fonctionnement 
des classes, personnels…). 

             8 %  est consacré aux dépenses supplétives 
(fournitures scolaires,…) 

             2 % est consacré aux dépenses extra -culturelles 
(dotation bibliothèque..)    

46,87 % Impôts & Taxes 
21,12 % Dotations & Subventions 
18,84 % Résultats reportés 
  6,90 % Services rendus  
  5,23 % Produits exceptionnels 
  1,05 % Produits gestion courante 

RECETTE DE  
FONCTIONNEMENT 

> 540 000 €   Pour la vie cou-
rante de la com-
mune (Entretien, 
énergie, fournitu-
res, …) 

 
 > 590 000 € Pour les charges 

du personnel com-
munal  

90 000 

VOIRIE 

172 741 €   Pour l’entretien 
des voiries par le 
SICOVAL 
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LE BUGET PRIMITIF MUNICIPAL 2015  

Investissements 

Le budget primitif est l’acte officiel voté par le conseil municipal qui prévoit et autorise les recet-
tes et les dépenses de la commune pour l’exercice à venir (du 1er janvier au 31 décembre). Il 
est composé de 2 sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement. La sec-
tion de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et les recettes nécessaires à la gestion 

La section d’investissement comporte en dépenses : le remboursement du capital de la dette et 
les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations pour le compte de 
tiers...), en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une 
recette d’un genre particulier, l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentai-

1 431 905,10 € 

Les dépenses d’investissement du BP 2015 comprennent des acquisitions 
diverses en matériel, (matériels et logiciel informatiques, équipements 
pour le service technique), des travaux d’entretien du patrimoine existant, 
le financement des projets de mandats et le remboursements des dettes. 

Communication  
20 000 €  pour la mise en place de panneaux 

d’informations 

Education  
15 000 €  pour l’installation de vidéo projecteurs 

au groupe scolaire 

Sport et jeunesse 
15 000 €  pour la réalisation d’un plateau fitness 

à l’aire de loisir de la plaine 
 6 000 €  pour la poursuite de l’aménagement 

du terrain de foot  

 Patrimoine  

90 000 €  pour la réfection des dommages 
aux vestiaires du Foot (recours 
en garantie). 

Urbanisation 
731 000 €  pour la réalisation des ateliers munici-

paux 
  25 000 € pour les études préliminaires de la 

maison des associations 
140 000 €  pour le début des travaux d’aménage-

ment de la voirie de la future zone 
commerciale de la plaine  

 



 

Echos des derniers évènements 
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LE CONCERT DU PRINTEMPS  
 
L’ambiance était tellement électrique lors de la première program-
mation du concert en janvier que l’installation de l’église qui l’ac-
cueillait n’avait pas résisté. Reprogrammé au mois de mars, le 
concert du nouvel an printanier de l’école de musique a bénéficié 
de ce report pour grandir en qualité. Dans une église bondée malgré 
l’heure et la date inhabituelle, les musiciens ont pu offrir un 
concert de bonne facture. Pour beaucoup d’entre-eux, c’était une 
première, celle de la découverte de la scène et d’un public extra 
familial. Comme souvent, quelques musiciens se sont sublimés et 
ont transmis leurs émotions à l’assemblée. Le chœur des enfants, 
renforcé par l’atelier de chant et accompagné par des flûtes et pia-
nos ont entrainé les spectateurs dans le monde des Cats chers à 
Walt Disney. Fidèle à sa vocation, l’école de musique du foyer 
rural permet aux jeunes talents de tous les âges de se découvrir et 
de se perfectionner. Il est vivement recommandé d’assister à la 
journée musicale du 30 mai, à la salle des Fêtes.  

Le public a aussi été mis à contribution 

SOIREE DISCO  
 
Dans un registre complè-
tement différent, une 
foule bigarrée, aux allu-
res parfois étranges avait 
envahi la place de la 
mairie un soir pluvieux 
de Mars. Non elle ne se 
rendait pas à un concert 
de Diana Ross, mais à la 
soirée « Année 80 », 
organisée par le comité 
des  fêtes.  

Ambiance psychédélique, Gouffa, et 
col « pelle à tarte » étaient au  rendez
-vous. La piste de ce « dancing » 
d’un soir s’est immédiatement agitée 
sous la houlette de la découverte de la 
soirée, le « DJ KAFAR ». Après 
quelques années d’interruption, il ne 
lui a fallu que deux ou trois morceaux 
pour retrouver tous ses repères et 
mettre le feu. Il parait que depuis, il 
continue de s’entraîner tous les soirs  
pour le plus grand bonheur de sa fa-
mille !      

LE CARNAVAL DE L’AGEP 
 
La gymnastique rime 
souvent avec dyna-
mique et esthétique 
et c’est l’un des ob-
jectifs principaux de 
l’AGEP : sculpter les 
corps des adhérentes 
par le sport. Elle peut 
aussi rimer avec hu-
moristique et c’est 
aussi une des caracté-
ristiques de cette 
association. Pendant 
toute la saison, de 
septembre à juin, chaque fête ou événement est aussi une occasion 
de convivialité. Pour la période de mardi-gras, la gymnastique 
« Pilates » s’est transformée en gymnastique colorée et délurée, 
perpétuant ainsi la bonne humeur, signe distinctif de cette assem-
blée.  

LA FÊTE DU VILLAGE 
 
Pendant tout le mois de mai, 
les membres du comité des 
fêtes vont parcourir les rues 
de la commune pour annon-
cer les prochaines festivités 
du mois de juin, offrir le 
programme, vendre des tic-
kets de tombola et recueillir 
des dons qui leur permet-
tront de boucler le budget. 
Cette tradition, connue sous 
le nom de « tour de ville » 
est très ancienne à Pomper-
tuzat, comme dans les com-
munes du Lauragais ou du 
piémont pyrénéen. Elle per-
met d’offrir une fête de qua-
lité qui conserve un esprit 
familial autour de repas, bals 
et autres animations sporti-
ves, festives. 
 
La fête du village est une image forte de la vie de la commune. Il 
est important de se rappeler que ce ne sont que des  bénévoles qui 
l’organisent et la font vivre. Ils seront reconnaissables par leurs tee
-shirts de couleur. 
 
Le détail des festivités proposées est donné dans l’agenda en dos 
de couverture et dans la plaquette remise à chaque habitant. Il est à 
noter que cette année beaucoup de nouvelles activités sont propo-
sées le samedi, toute la journée, autour du Canal du Midi. 
Concours de Pêche, de Pétanque, découverte des jardins familiaux, 
permettront d’attendre le point d’orgue de la soirée, le spectacle 
pyromélodique.          

CLAP DE FIN POUR LES CLOWNS 
 
Après une dernier tentative de séduction, les clowns ont refermé le 
rideau de leur stage organisé par le foyer rural. Les épidémies prin-
tanières les ayant décimés temporairement, ils n’étaient plus que 6 
à vivre ce magnifique 
état, où le réel et l'irréel 
se confondent. Peut-
être renaîtront-ils au 
gré des évènements du 
mois de juin?   



 

Théo Carriol    

Fleur Chanaud    

Jean Casadebaig   

Alyssia Delahay    

Lyana Delahay      

Elynna Mayeux 

Alexis B.   

Lucas B.   

Nos condoléances aux familles de  

Marie-Pierre MULET, née FULCRAND, 
décédée le 11 mars 2015 à Toulouse.  

Jeannine FILLÂTRE, née SAINT SAMAT,  
décédée le 14 avril 2015 

Marie Thérèse QUELIN, née RAUBALY BAUCHARD 
décédé le  23 avril 2015 

Naissances  

Les informations d’état civil ont été communiquées par les services de l’Etat civil. La ré-
daction de Pompertuzat Magazine n’est pas responsable des éventuelles erreurs ou omis-
sions. La diffusion de ces informations est soumise à autorisation verbale pour les mariages 
et à autorisation écrite des parents pour les naissances. Une annonce 
sans nom de famille correspond à une absence d’autorisation.     

Etat civil 
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05 février 2015 

11 février 2015 

23 février 2015 

02 mars 2015 

02 mars 2015 

03 avril 2015 

10 avril 2015 

10 avril 2015 

UNE POMPERTUZIENNE REMPORTE LE 
CHALLENGE DU SOUVENIR ET DE LA 
PAIX   
 
Vendredi 8 mai, Céline Seconds a remporté la 
course du challenge du souvenir et de la paix, 
dans la catégorie féminine avec un temps de 
45’13’’ et une moyenne de 13,27 km/h. Une 
performance plus qu’honorable, car elle n’est 
arrivée que 10 minutes après le vainqueur du 
challenge, Jérôme Gaby, « un professionnel » 
de la course sur route. C’est probablement sa 
bonne connaissance du terrain qu’il lui a per-
mis de gérer son effort. Beaucoup de Pomper-
tuziens ont aussi couru avec de réelles perfor-
mances. Plusieurs se sont classés dans les qua-
rante premiers au classement général. Les enfants de la commune 
ont aussi massivement participé.   
 
Cette course est organisée annuellement par l’association du même 
nom, sous la présidence de Serge Pauly et en association avec la 

municipalité 
et des asso-
c i a t i o n s 
d ’ a n c i e n s 
combattants. 
Créée il y a 
26 ans par 
F e r n a n d 

Pauly et René Laube, elle a aussi pour vocation d’être associée aux 
cérémonies commémoratives du 8 mai. L’effort des sportifs est 
assimilable à l’effort des combattants pour la liberté. Cette similitu-
de est perceptible lors de la cérémonie du souvenir, au pied de l’ar-
bre de la liberté, où le recueillement est totalement partagé et l’é-
motion perceptible lors de l’écoute de l’Hymne National.  

Mariage  

Marie POCO et Ali GORBANI le 2 mai  

LE CLUB DE BONSAÏ EXPOSE AU MUSEE 
LABIT DE TOULOUSE  
 
Samedi 30 mai et Dimanche 31 mai, le Bonzaï Club du Foyer Ru-
ral exposera un vingtaine de Bonzaï dans les jardins du musée La-
bit de Toulouse, dans le cadre d’une exposition intitulée « Les 
Printemps et les Automnes ». Parmi les pièces exposées (ne devrait
-on pas les nommer les œuvres), les habitués des expositions de ce 
club reconnaitront le magnifique chêne et l’emblème de ce club 
« la foret sur son ardoise ». Au cours de ce week-end, 3 ateliers 
seront animés par les principaux responsables Jean Serrano et 
Claude Marche le samedi 30 à 14h et le dimanche 31 à 10h 30 et à 
14h. Ces ateliers permettront d’initier les auditeurs aux différentes 
techniques de travail de l’Azalée Satsuki, l’une des meilleures es-
pèces pour découvrir les Bonzaï et commencer une longue passion.        
   
Cette exposition 
est une recon-
naissance du 
travail accompli 
par les responsa-
bles de ce club 
depuis de lon-
gues années. 
Patiemment ils 
ont acquis les 
fondamentaux 
des techniques. 
Ils se sont imprégnés de la culture Bonzaï et l’ont transmise à de 
nombreux nouveaux adeptes. Avec cette exposition, ils espèrent 
recruter de nouveaux adhérents pour gonfler les effectifs, qui sont 
de 14 en cette fin de saison.  

CONCOURS COMMUNAL DE PETANQUE  
 
La Pétanque 
Pompertuzienne 
avait organisé en 
ce samedi 9 mai, 
un concours de 
pétanque en dou-
blette ouvert aux 
licenciés et aux 
amateurs. Malgré 
le week-end pro-

longé du 8 mai, une douzaine de doublette ont participé à cette 
compétition sympathique où les vainqueurs ont été la bonne hu-
meur et la convivialité. Bien évidement les licenciés ont remporté 
la victoire, mais l’objectif principal a été atteint, celui de l’ouvertu-
re du club vers un nouveau public.   
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Mois de Mai 
 

23 :       Heure du Conte, 10 h 30, Bibliothèque  
contact : bm.pompertuzat@orange.fr  

 

30 :       Fête de l’école de musique du Foyer Rural, 14h 30, Salle des fêtes  
             Comédie musicale, Concert des ensembles instrumentaux et musi-

que de chambre 
             contact : foyer.rural.pomper@gmail.com 
 

30 :       Soirée dansante du club de danse, 20 h, Salle des fêtes 
Ouvert à Tous, Gratuit, Rock Salsa Madison et danse du village 
Apporter un plat à partager 
contact : foyer.rural.pomper@gmail.com 

  
30 :       « Les Printemps et les Automnes » : Exposition du club de Bonsaï 
31 :       du foyer rural dans les jardin du musée Labit à Toulouse 

contact : foyer.rural.pomper@gmail.com 
ou relais Bonsaï : 05 62 71 11 01 

 
 

 

Mois de Juin 
 

4 :        Fête de village : Concours de Belote, 20 h 30, Salle des fêtes  
 

5 :        Bébés lecteurs : 10 h, Bibliothèque 
Lecture de contes et poésies pour les 0-3 ans.    
contact : bm.pompertuzat@orange.fr  
 

Repas villageois, veau à la broche,19 h 30, Salle des fêtes 
Inscription : 06.24.28.31.58 

 

6 :        Concours de Pêche, 9 h 30, Pont du Canal du Midi 
Concours de Pétanque, 14 h, Pont du Canal du Midi  
Animation Sécurité routière, 14 h, Salle du conseil 
Portes ouvertes, 15 h, Jardins familiaux du Canal du Midi  
Bal Disco, 21 h 30, Place de la mairie 
Spectacle pyrotechnique depuis l’église, 23 h       

 

7 :        Messe solennelle, 11 h  
Cérémonie du souvenir, 12h, Monument aux Morts 
Apéritif concert, 12h30 Bar le Granaillet 
Animation Sécurité routière, 14 h, Salle du conseil 
Spectacle autour de la musique et de la danse, 16 h, Salle des Fêtes 
Bal, 18 h, Place de la Mairie 
Repas saucisses frites, 19h 30      
Contact : 06 24 28 31 58 bm.pomperuzat@orange.fr  

 

12 :      Exposition de peinture, Chapelle Saint Roch 
contact : bernard.louis..six@free.fr 

  
13 :      Archéo-Biblio : Balade au pays des livres et de l’Archéologie,  

10 h—19 h, Salle des Fêtes 
contact : info@lecteurduval.org ou bm.pompertuzat@orange.fr   

 

14 :      Spectacle de Danse, 15 h , Salle des Fêtes  
Moderne-Jazz enfants,, ados et adultes. Démonstrations  
contact : foyer.rural.pomper@gmail.com  

 

21 :      « Souliers de Sable » par l’atelier de théâtre « enfant », 14 h 30,  
Salle des fêtes  

             « La dispute » par l’atelier de théâtre « ados », 16 h, Salle des fêtes  
 

24 :      Exposition Arts Plastiques, 14 h, Salle des Fêtes 
contact : foyer.rural.pomper@gmail.com  

 

26/27/28 : Spectacle Cabaret par les DéKalés, 21 h , Salle de la Magnanerie 
contact : foyer.rural.pomper@gmail.com  

  

Collectes  
de déchets 
Emballages sauf 
verre :  
21/05/2015 
04/06/2015 
18/06/2015 

 

      Pharmacies de Garde 
 
       17/05/15 :  Bacha 05.61.73.40.30 
      24/05/15 :  Mathieu-Giraud 05.61.73.31.57 
      31/05/15 : popineau & Vergne 05.61.27.77.69 
      07/06/15 : Bec & Debuisson 05.61.73.22.82 
      14/06/15 : Dubois & Réveillon 05.61.73.46.92 
      21/06/15 : Lepargneur 05.34.66.29.01 
      28/06/15 : Limousy & Marrakchi 05.61.27.75.85 

Mairie de Pompertuzat 
Lundi : 8h30-18h, mardi,8h30-13h/14h-18h  
mercredi : 8h30-12h/14h-18h. 
Jeudi : 8h30 - 13h.  
Vendredi : 8h30 - 16h30. 
Madame le Maire reçoit sur rendez-vous. 
Permanence quotidienne des élus, mais ren-
dez-vous conseillé pour une meilleure prise 
en compte des demandes :  
Tél : 05 34 66 62 10     www.pompertuzat.fr  
mairie.pompertuzat@wanadoo.fr 

Permanences de nos élus  
aux instances nationales ou départementales   
 
Madame Emilienne Poumirol 
Tous les mercredis matin de 10h00 à 12h00 
au sein de la Mairie d’Escalquens 
Monsieur Georges Meric  
Tous les lundis matin de 10h00 à 12h00  
au sein de la Mairie de Nailloux 
Pour toutes prises de RDV 
Téléphones : 05.34.33.32.70 
                      05.34.33.32.79 

Commission communication :  
Adresse : com.pompertuzat@gmail.com  

Site internet mairie : www.pompertuzat.fr  

VOTRE AGENDA DES MANIFESTATIONS 
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INFO SICOVAL 
Tu as entre 15 et 29 ans et tu travailles, étudies ou habites sur le territoire du Sicoval ? File vite 
dans un PIJ pour profiter du festival des curiosités, qui a lieu du 27 au 31 mai au Bikini 
(Ramonville). Les places pour les concerts du 29 mai (tête d’affiche : Lilly Wood & the prick) et 
du 30 mai  ( tête d’affiche : Etienne de Crécy) sont proposées à 10 €, au lieu de 28 €. Quant au 
concert de Placebo, le mercredi 27 mai, des places sont disponibles à 20 €, au lieu de 38 €. 
BILLETERIE  : PIJ de Ramonville, place Jean Jaurés, 05.61.75.10.04, pij.ramovill@sicoval.fr 

PIJ de Castanet, maison des Solidarités, 05.34.66.73.14, pij.castanet@sicoval.fr 

Numéros pratiques 
 
Gendarmerie Nationale de Montgiscard 17 ou 05 34 66 70 40    
Samu 15       Pompiers 18        CHU Rangueil 05 61 32 25 33        
Centre anti-poison 05 61 77 74 47       Purpan 05 61 77 22 33 
Service départemental de l’eau et assainissement 05 61 17 30 30 
EDF Urgence eletricité 0 810 131 133 
Sicoval Service relation aux usagers 0 805 400 605 


